MAIRIE DE MONTMAIN

Séance du Conseil Municipal du 23 avril 2010
L'an deux mil dix, le 23 avril à 20h30, le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, salle de la Mairie, sous la présidence de Jean-Claude LE FEL, maire.

Etaient présents : Mmes Elouard, Motte,
            MM. Le Fel, Chauvin, Dumesnil, Lange, Bécue, Gomez, Legois, Quinquis, 

Absents excusés : 
Absents : Mme Skiba, MM. Ennaji, Hergault, Lerat
Madame Brigitte MOTTE a été désignée secrétaire de séance.

ORDRE DU JOUR

1) Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 12 mars 2010
Le compte rendu du dernier conseil est approuvé à l’unanimité
Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0

2) Dossier du logement de Monsieur DIGARD                                                                                                                                        

Monsieur DIGARD occupait un logement appartenant à la commune en tant qu'instituteur à l'école des Câtelaines de Montmain. 

 Ce logement est un type 4 + garage, pour un loyer mensuel de 415 € assorti d'un bail renouvelable chaque année au mois de septembre.
 Monsieur DIGARD était depuis quelques années en congé de longue maladie.
Dans le courant de l'année scolaire 2009/2010, Monsieur DIGARD a repris un poste d'instituteur remplaçant sur la commune de Buchy à l'école Bernard Lemaistre.
 Du fait qu'il ne soit plus en poste sur la commune, Monsieur le Maire propose d’augmenter le montant du loyer à 530 € mensuel à partir du 1er septembre 2010, date de renouvellement du bail (montant correspondant à un loyer de logement HLM de même type et de même date).
Le conseil accepte cette proposition et vote par

Pour : 10
Contre : 0

Abstention : 0

3) Tirage au sort des Jurés d’Assises
Le tirage au sort a été effectué à partir de la liste électorale et a désigné :

· M. Michel LANGE

· Mme Sylvie PATIN

· M. Michel CORNU

 Ces personnes seront informées par courrier.
Le conseil municipal vote par

Pour : 10
Abstention : 0

Contre : 0

4) Budget supplémentaire
Monsieur le Maire propose de mettre en place un budget supplémentaire pour la prise en compte des restes à réaliser 2009 et des reports à nouveau.    
	Total de  la section de Fonctionnement 
	    164 119,33 €

	Total de la section Investissement 
	    997 009,82 €

	Total globale du budget supplémentaire
	1 161 129,15 €


            Le conseil vote le budget supplémentaire par

Pour : 10
Abstention : 0
Contre : 0
5) Rétrocession des voiries et parties communes du lotissement « Le Clos du Bois Beaulieu »
Une demande de rétrocession à la municipalité des voiries et parties communes a été faite par l'association des propriétaires du lotissement.
 La visite de réception a fait apparaître que tout était conforme. Cette visite a été réalisée en présence de :

   M. Le Fel, Maire,
   Mme Steinmetz, Présidente de l'association des propriétaires,
   Du Directeur du groupe Bertin,
   D'un représentant de la C.R.E.A. : pôle assainissement.
 Dorénavant, la municipalité assurera l'entretien des voiries et des parties communes, à l'exception du bassin de rétention.
 Le conseil accepte la rétrocession et vote par
 Pour : 10
Abstention : 0
Contre : 0
6) Bail de Monsieur Thomas BERTONCINI
Monsieur BERTONCINI a signé avec la municipalité un bail emphytéotique de 45 ans à compter du 9 octobre 2006. Ce bail concerne des terrains communaux et est assorti de la clause suivante :
« Monsieur Thomas BERTONCINI réalisera dans ces terrains une exploitation agricole d’herbes sauvages, construira une serre et un magasin de vente.

Les constructions resteront acquises au bailleur et sans indemnité à la fin du bail. »
A ce jour, Monsieur BERTONCINI souhaite construire un bâtiment de 120 m² à usage de stockage, de fabrication, bureau et habitation, le tout posé sur des pilotis en béton.

Monsieur le Maire pose deux questions au conseil municipal, à savoir :
1. Le conseil municipal autorise Monsieur BERTONCINI à construire un bâtiment sous les réserves suivantes :

·  La construction devra respecter l’environnement naturel du site,

·  Seront interdits la mise en place de bâtiment tel que mobil home (y compris sur cales ou pilotis), caravanes, bâtiments recouverts de matériaux en plastique

Le conseil municipal vote pour cette décision par

Pour : 10
Abstention : 0
Contre : 0
2.  Que deviendra le bâtiment à la fin du bail en 2051 ? Après débat, le vote s’effectue de la façon suivante :

a.  Le bâtiment reste sur place
Pour : 3
b.  Le bâtiment sera démonté et le terrain remis en l’état

Pour : 1

c.  La question sera évoquée à la fin ou à la rupture du bail (cette décision est adoptée à la majorité)
Pour : 6

7) Révision des tarifs communaux
	
	Tarif actuel
	Proposition

	Cimetière
	110 € pour une concession de 30 ans
	150 €
100 € pour la 2ème personne et plus


Le conseil municipal accepte la proposition par

Pour : 10

	Location salle G. Brassens
	Habitants
	Extérieurs

	
	Tarif actuel
	Proposition
	Tarif actuel
	Proposition

	1 jour
	185 €
	200 €
	600 €
	600 €

	2 jours
	215 €
	250 €
	720 €
	720 €

	Vin d’honneur
	110 €
	150 €
	240 €
	240 €


Le conseil municipal accepte les propositions par

Pour : 10
Tarif CALM : pour la nouvelle année scolaire, il est proposé une augmentation de 2 %. Cette augmentation donne la grille tarifaire suivante :

Garderie du matin : de 7h30 à 8h30 les jours scolaires

	Tarifs 2009
	Tarifs 2010

	1,45 € la prestation
	1,48 € la prestation (arrondi à 1,50 €)

	5,00 € la semaine si 4 jours de présence consécutifs
	5,10 € la semaine si 4 jours de présence consécutifs


Ateliers du soir : de 16h30 à 18h30 les jours scolaires

	Tarifs 2009
	Tarifs 2010

	1,00 € la ½ heure
	1,02 € la ½ heure

	0,80 € la ½ heure si 4 jours de présence consécutifs
	0,82 € la ½ heure si 4 jours de présence consécutifs


Dépassé 18h30, le tarif passe à 3,00 € le ¼ d’heure,
Les mercredis et pendant les vacances scolaires (8h30 à 17h30), la tarification variera en fonction du quotient familial, à la journée et à la ½ journée.

	
	Tranche 4
	Tranche 3
	Tranche 2
	Tranche 1

	
	Journée
	½ journée
	Journée
	½ journée
	Journée
	½ journée
	Journée
	½ journée

	2009
	12,90 €
	8,00 €
	10,80 €
	6,95 €
	8,75 €
	5,90 €
	6,70 €
	4,90 €

	2010
	13,15 €
	8,15 €
	11,00 €
	7,10 €
	8,92 €
	6,00 €
	6,85 €
	5,00 €


Pour les familles en tranche 1, à partir de deux enfants, le tarif passe de 3,85 € à 4,00 €.
Extérieurs commune :

	
	Journée
	½ journée

	2009
	12,90 €
	4,90 €

	2010
	13,15 €
	5,00 €


Le conseil municipal vote pour ces augmentations par
Pour : 10
Abstention : 0
Contre : 0
8) Contrat C.R.E.A. pour la maintenance incendie
Monsieur le Maire rappelle que l’Agglo est devenue C.R.E.A. au 1er janvier 2010. Cette collectivité assurait la maintenance des équipements d’incendie.
La C.R.E.A. demande à la municipalité de reprendre une délibération pour lui accorder le contrat de maintenance incendie sur la commune de Montmain.
Le conseil municipal vote pour prendre cette délibération par

                                                   Pour : 10
                                                  Abstention : 0

                                                  Contre : 0

9) Délibération pour la dévolution de la maîtrise d’œuvre d’entretien des voiries communales
Après consultation de plusieurs bureaux d’étude, le conseil propose d’accorder la maîtrise d’œuvre à l’Entreprise TECHNIROUTE pour la somme de 4 200 € hors taxe.

Le conseil municipal vote par

Pour : 10
Contre : 0

Abstention : 0
10)  Délibération pour l’attribution du marché d’entretien des voiries communales
Après avis de la commission d’appel d’offres du 12 avril 2010, le marché annuel d’entretien de voiries est attribué à l’Entreprise T.P.R. pour un montant de 35 773 € H.T.

Pour l’attribution du marché, le conseil vote par
Pour : 10
Contre : 0

Abstention : 0
11)  Délibération pour l’attribution du marché des voiries et réseaux divers des logements sociaux, rue de Bois l’Evêque
Les travaux sont décomposés en deux lots. Après avis de la commission d’appel d’offres du 12 avril 2010, le marché des voiries et réseaux divers est attribué :

1. Voirie : ce lot est attribué à l’Entreprise GAGNERAUD pour un montant de 132 632 € hors taxe,

2. Eclairage / Eau potable : ce lot est attribué à l’Entreprise E.G.L.R. pour un montant de 58 098 € hors taxe.

Pour l’autorisation de signature du maire et l’attribution du marché, le conseil vote par
Pour : 10

Contre : 0

12) Abstention : 0
13)  Villages fleuris
La commune a décidé de poursuivre son programme d’aménagement et d’embellissement floral. Plusieurs endroits de la commune ont été aménagés et bénéficient d’un nouveau fleurissement.

Monsieur le Maire propose d’inscrire Montmain au concours départemental des Villages fleuris.

Pour la participation au concours, le conseil vote par
Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
14)  Dossier du garage de Monsieur BOUDARD
Monsieur BOUDARD a pris contact avec un géomètre de la Société EUROTOP afin d’élaborer un plan modificatif de sa parcelle sur laquelle il a construit un garage d’une surface de 30 m².

Un acte notarié sera signé chez le notaire entre Monsieur BOUDARD et la commune. Monsieur BOUDARD deviendra propriétaire de la surface contre une somme à régler au Trésor Public au prix du m² de l’époque.

D’autres cas ont été relevés sur la commune ; les mêmes conditions seront appliquées.

Le conseil municipal vote par
Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
15)  Délibération pour la maîtrise d’œuvre des travaux paysagers
Après la consultation en vue d’attribuer la maîtrise d’œuvre des travaux paysagers de la commune, trois entreprises ont répondu à l’offre :

· Paysage Environnement……………………………… 11 900 € HT

· Atelier du Paysage.……………………………………. 12 800 € HT

· Arbre à Cadabra………………………………………… 11 500 € HT                

La Société ARBRE A CADABRA a été retenue et à ce titre étudiera notamment l’aménagement :

d.  Du délaissé route de Lyons,

e.  Du chemin piétonnier entre la mairie et la place d’Oetzen,
f.  De l’espace vert des Côtes.

Pour l’autorisation de signature du maire et l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre des travaux paysagers à la Société ARBRE A CADABRA, le conseil vote par
Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
16)  Délibération pour l’attribution du marché des espaces publics
Après avis de la commission d’appel d’offres du 12 avril 2010, le marché d’entretien des espaces publics pour une durée d’un an renouvelable trois fois pour un montant annuel minimum de 5 000 € et maximum 85 000 € est attribué à l’Entreprise REALIVERT.

Pour l’autorisation de signature du maire et l’attribution du marché des espaces verts, le conseil vote par
Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
17)  Fleurissement 2010
La commission environnement propose au conseil municipal la poursuite des travaux de fleurissement de la route de Lyons pour un montant de 4 320 €.
Ces travaux seront exécutés dans le cadre du marché REALIVERT.

Pour l’autorisation de signature du maire et l’attribution du marché des espaces verts, le conseil vote par
Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
18)  Local A.D.M.R.
Cette association intervient sur les communes de l’Est du canton de Boos et se situe actuellement à Auzouville-sur-Ry. La présidente, Madame CHAVIGNY recherche un local plus adapté géographiquement par rapport aux personnes dont ils ont la charge. Montmain semble la commune la mieux située.
Une demande a été faite auprès de la municipalité. Depuis l’arrêt de la M.J.M., le local des jeunes n’est plus utilisé.

Monsieur le Maire propose de le louer à l’Association A.D.M.R. ; une convention sera signée entre l’Association et la commune.

Le conseil Municipal vote par 

Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
19)  Télésurveillance
Le nouveau système d’alarme est en fonction à la mairie, crèche, salle des jeunes et salle G. Brassens (reporté à la rentrée de septembre pour la salle des sports).

Monsieur le Maire propose de reporter les interventions liées à ce nouveau système auprès d’une entreprise de télésurveillance pour la somme de 52 € par mois et 80 € l’intervention.

Le conseil Municipal vote par 

Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
20)  Contrat d’entretien du système d’alarme des bâtiments communaux
L’Entreprise FEMEL a réalisé les travaux de mise en place du nouveau système d’alarme sur les bâtiments communaux. Il convient de signer un contrat de maintenance de cet équipement avec l’entreprise pour un montant de 435 € par an.
Le conseil Municipal vote pour autoriser le maire à signer le contrat de maintenance par 

Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
21)  Subvention C.L.E. / E.I.E.
La municipalité verse une subvention de 1 € par habitant au C.L.E. (Comité de Liaison des Elus). Celui-ci reverse une partie de cette subvention, c’est-à-dire 0,75 € à E.I.E. (Europe Inter Echanges) pour le financement de ses projets.
La commune de Montmain demande à toutes les associations percevant une subvention, de fournir les comptes de sa structure chaque année.

A ce jour, le C.L.E. n’a pas fourni à la mairie les comptes demandés ; devant ce constat, le conseil municipal délibère afin de surseoir au versement de la subvention tant que l’association C.L.E. n’aura pas présenté son bilan financier.
Le conseil Municipal vote par 

Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
22)  Solde du dossier concernant le terrain de Monsieur et Madame CABOT
Le terrain de Monsieur et Madame CABOT est devenu la propriété de la commune de Montmain par le biais de l’Etablissement Public Foncier de Normandie (E.P.F.N.).

23)  Le jardin des abeilles
La commission « Environnement » a travaillé sur un projet de mise en place de ruches sur la commune.

Six ruches et quatre essaims seront installés sur le délaissé à l’entrée de Montmain, route de Lyons la Forêt.

Cette installation se fera avec l’association SIVAM dont un responsable, Monsieur DEMORE, est un habitant de la commune.

Les jeunes du C.M.J. pourront décorer les ruches et avoir une approche de la fabrication du miel. Les élèves de l’école « Les Câtelaines » pourront également étudier la vie des abeilles et le ramassage du miel.

Montant de cette opération :

·   Ruches…………………………… 1 628,85 €

·   Essaims………………………….   625,00 €

Le conseil Municipal vote pour la mise en place de ces ruches par 

Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
24)  Délibération pour l’embauche d’un stagiaire
La commission propose un stage pour un élève ingénieur de l’E.S.I.P.T.A.

Le stage s’effectuera sur une période de quatre mois et aura pour but d’élaborer un programme « zéro phytosanitaire sur la commune pour l’entretien de ses espaces verts ».

Une restitution de ses travaux se fera au conseil municipal et à l’ensemble des Manémontais en proposant des pratiques adaptées au niveau jardin individuel.

Le conseil Municipal vote pour l’embauche de ce stagiaire par 

Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
25)  Modification des statuts des P.L.U. intercommunaux
L’arrivée de l’Agglo d’Elbeuf dans la C.R.E.A. modifie les statuts des P.L.U.

L’agglomération d’Elbeuf n’avait pas la compétence d’intervention dans les P.L.U. de son territoire ; de ce fait, la C.R.E.A. n’aura pas la compétence des P.L.U. sur son territoire. 
Le conseil Municipal vote par 

Pour : 10

Contre : 0

Abstention : 0
26)  Contrôle sanitaire de l’eau
Un prélèvement a été effectué à la mairie le 7 avril 2010.

L’eau est conforme aux normes en vigueur des paramètres mesurés.

27)  Compte rendu des syndicats
SIVOM : Lors de la dernière réunion syndicale, deux questions étaient à l’ordre du jour concernant la décision de Montmain de se retirer du SIVOM.

1. Entériner par un vote le départ de Montmain pour la rentrée 2011-2012,

2. Autoriser la commune de Montmain à fiscaliser une partie de son budget SIVOM.
A ces deux questions, les communes de Fresne le Plan et de Mesnil Raoul ont voté contre.

Devant ce constat et les divergences entre Montmain et les deux communes partenaires, Monsieur le Maire proposera au conseil le vote d’une motion.
La séance s’est terminée à 00h 15
Monsieur le Maire remercie les personnes qui ont assisté au conseil.[image: image1.png]
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